
L’industrie de l’innovation 
en santé : un investissement 
dans l’avenir du Québec
Au bénéfice de l’économie 
québécoise et de la santé 
de la population

Priorités électorales 2026 

3 grandes priorités



L’industrie de  
l’innovation en santé 
en chiffres

750+ 
entreprises

40 000 
emplois hautement qualifiés

6,5 G$ 
de contribution  
au PIB québécois

4,2 G$ 
d’exportations

Près de 16 % 
des dépenses privées  
en R-D au Québec

 
D e u x i è m e  s e c t e u r  é c o n o m i q u e  e n 
importance pour l’investissement privé en 
recherche et développement, l’industrie de 
l’innovation en santé, ou sciences de la vie 
et technologies de la santé, est une industrie 
productive à haute valeur ajoutée. Elle joue 
un rôle important dans la valorisation des 
innovations et contribue à l’amélioration de 
la santé de la population.

L’incertitude géopolitique et les nouvelles 
politiques mises en place par plusieurs pays, 
dont la politique américaine de la nation la 
plus favorisée (MFN), rappellent l’importance 
pour le Québec de demeurer un lieu de 
choix pour investir, innover et faire croître 
les entreprises de l’innovation en santé. 

Priorité 1

Favoriser l’essor 
des entreprises  

québécoises

Le Québec dispose d’entreprises de 
calibre international qui valorisent les fruits 
de la recherche publique, développent 
et commercialisent les traitements et 
les technologies de la santé de demain. 
Pourtant, nos entreprises en démarrage 
et en croissance peinent à financer leur 
développement et doivent encore trop 
souvent se tourner vers l’extérieur du 
Québec pour ce faire.

Lorsque le capital s’internationalise, les 
retombées économiques risquent de 
suivre : emplois, propriété intellectuelle, 
centres décisionnels et investissements 
futurs.

Nos propositions 

	 Recadrer les mesures fiscales pour 
mieux soutenir l’investissement en 
recherche et développement des PME ;

	 Améliorer l’accès au financement pour 
les entreprises en démarrage et en 
croissance ;

	 Encourager les investissements privés 
et institutionnels dans l’industrie ;

	 Adapter l’action d’Investissement 
Québec et d’Investissement Québec 
International aux réalités des 
entreprises de notre industrie.



À propos de BIOQuébec
BIOQuébec est une association sans but lucratif entièrement financée par ses membres. Elle regroupe 
aujourd’hui plus de 360 entreprises et organisations actives au Québec dans l’industrie des sciences 
de la vie et des technologies de la santé. Ses membres interviennent à toutes les étapes de la chaîne 
d’innovation en santé et contribuent directement à l’amélioration de la qualité de vie de la population. 
Leurs activités couvrent la découverte de médicaments, de vaccins, d’outils diagnostiques et de 
technologies médicales (équipements et fournitures), ainsi que leur développement, leur fabrication 
et leur commercialisation. BIOQuébec agit comme la voix de l’industrie, favorise le maillage et le 
développement économique, et assure un lien stratégique entre le secteur privé et l’ensemble des 
parties prenantes.

Priorité 3 

Renforcer la résilience 
sanitaire et la 

biodéfense du Québec

Ave c  u n  c o nt ext e  g é o p o l i t i q u e  d e 
plus en plus incertain, le Québec doit 
pouvoir compter sur des c apacités 
locales de recherche, de fabrication et 
d’approvisionnement pour les produits 
essentiels à la santé.

Nos propositions 

	 Soutenir la fabrication québécoise de 
médicaments, vaccins et technologies 
médicales et renforcer les chaînes 
d’approvisionnement ;

	 Reconnaître davantage la valeur créée 
au Québec dans les marchés publics ;

	 Intégrer l’autonomie sanitaire et 
la biodéfense aux orientations 
québécoises de défense.

 

Priorité 2 

Donner aux  Québécois 
un accès plus rapide 
aux innovations qui 

améliorent leur santé

Les innovations en santé permettent de 
mieux diagnostiquer les patients, les traiter, 
d’améliorer leur qualité de vie et d’utiliser 
plus efficacement les ressources du 
système de santé. C’est un investissement.

Nos propositions 

	 Accélérer l’accès aux traitements et 
technologies de santé ;

	 Moderniser les processus d’évaluation 
des innovations ;

	 Réinvestir les économies générées par 
l’innovation dans les soins et services ;

	 Favoriser des approches 
d’approvisionnement fondées sur la 
valeur et la performance.


